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LES AVANTAGES PROPOSÉS PAR LA COLLECTIVITE
[image: history, schedule, time, timer, transaction ] TEMPS DE TRAVAIL 

[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Acquisition de RTT :

· Cycles de travail entre 35h et 40h/hebdomadaire générant de 3 jours (pour 35h30 hebdo) à 28 jours (pour 40h hebdo) d’ARTT annuels pour les agents à temps complet.

· 1 à 2 Jours de congés supplémentaires accordés par an (en fonction du calendrier de pose des congés).


[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Pour les postes éligibles : télétravail fixe jusqu’à 2J/semaine ou jusqu’à 8 jours de télétravail variable par mois.


[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Mise à disposition à la demande des fonctionnaires et contractuels (à partir d’un an d’ancienneté) d’un compte épargne temps.


[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Multiples autorisations d’absences de la vie courante :

· Entre 6 et 12 jours d’autorisation d’absence enfant malade/garde d’enfants sur présentation d’un certificat médical (sous conditions).

· Autorisation d’absence pour mariage ou Pacs de l’agent (5 jours/événement)

· Rentrée scolaire : autorisation de différer l’embauche d’une heure le jour de la rentrée des classes jusqu’à la 6ème inclus.

· Déménagement de l’agent (1 jour/évènement)

· Autres (décès, naissance, concours, …)




[image: bank, cash, euro, finance, money, shopping, wallet ]RÉMUNÉRATION


[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Prime annuelle CIA de 300€ à 600€ brut selon la fonction exercée et en lien avec l’entretien professionnel. Versée sur le mois de février au prorata du temps de travail (6 mois d’ancienneté requise).


[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Participation employeur de 15€ maximum sur présentation d’un contrat labellisé de mutuelle.

[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Participation employeur de 17€ si adhésion au contrat groupe Collecteam.

[image: Les adhérents et bénéficiaires du CNAS] ACTION SOCIALE 

[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Adhésion au Comité des œuvres sociale (COS) automatique pour un contrat d’au moins 6 mois d’ancienneté. Le COS propose des avantages nombreux : réduction sur la billetterie locale ; abonnements activités diverses ; arbre de noël des enfants avec cadeaux spectacles et repas, prise en charge de 50% de l’abonnement à la médiathèque de Montlouis-sur-Loire ; chèques vacances ; chèque Cadhoc ; réductions commerces locaux, gratuité de la piscine de Montlouis-sur-Loire pour les agents, enfants et conjoints ; primes évènements de vie chèque Cadhoc ; sortie annuelle dans un parc à thème, soirée à thème avec repas en juin.

[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Journée qualité de vie au travail (QVT) sur le temps de travail à destination de l’ensemble des agents (1 fois par an).


[image: web, right, submit, green, tick, navigation, correct ] Multiples moments de convivialité organisés au cours de l’année.
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